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Harcelement morale au travail

Par SOUSS44, le 14/09/2009 à 18:50

Bonjour,je travaille ds magasin pret a porter.depuis dec 2006 en tant que vendeuse. je suis en
cdd sur base de 25h hebdo mais fais tout le temps 30 35 h par semaine tout ce passe tres
bien avec mon employeur .aucun rêproches sur mon travail,vraiment epanouis ds ce
metier.jusqua ce que mon employeur soit muté arrivent alors les nouveaux en avril 2008
..quelques jours plus tard,il me propose oralement cdi 35h.je lui di oui je suis interessé.il me di
kil va en parler a son responsable regional.je pars en arret puis conge maternite fin aout 2008
.3fevrier je passe voir mes horaires d etravail pour ma reprise le 6 fevrier 2009 il me di k le cdi
nest plus dactualite il la signe a la personne qui me remplacait le 4 /02/09 en cdi base 30h .de
plus un autres cdi base 30h a créé etecréé suite au depart dune autre de mes collegues.
*a aucun moment on ne ma informé des postes vaquants hors cest bien stipulé ds mon
contrat de travail. 
*de plus etant a temps partiel je pense etre prioritaires dans le cas ou un poste cdd ou cdi a
temps partiel plus long serait vaquant ..

A MON RETOUR DE CONGE MATERNITE :
*mon jour de repos change.
*je ne fais plus que 27h hebdo.dc env 800e au lieu de 1100e mensuelle
*mon employeur ni avoir annoncer ma grossesse hors temoins a lappui je leur ai annoncer le
jour dès leur prise de fonction . 
*ils me disent que je suis partis au "mauvais moment "
*me fais venir travailler de 16h a 19 h le jeudi et vendredi hors les autres collegues ont un
emploi du temps sur mesure.
*demande de basculer 3 h du jeudi sur 3h du vendredi pour pouvoir faire garder plus
facilement mon enfant ,il refuse et fais le contraire : me diminue mes heures au minimum 25h
hebdo et cette fois ci me fais venir de 17h a 19h.alors que le magasin est ouvert de
9h30a19h!!a til le doit de me faire deplacer que pour 2h?
*refus de mexpliquer leur methodes de travail,differentes de mon anciens employeur



*refus de me faire faire des heures complementaires en cas de surplus de travaille et prefere
embaucher a 35h des etudiantes.idem pour travailler le 1er dimanche des soldes.eles font le
travail que ùmoi je nai pas le doit de fairze or ds lentreprise depuis 3ans !!!!
*reproches sans cesse sur mon travail,toujours sur mon dos
*humiliation devant mes collegues
*toute mes collegues font35 h voir plus moi ils ne veulent pas je resterait a 25h hebdo alors
que je leur ai di que pr des raisosns financieres je voudrait travailler plus comme avant mon
conge .
*plus le doit de faire de la caisse,fermer la grille du magasin a 19h....
*mise a lecart ,on ne se parle plus dutout
*arret pdt 3sem jusquau 30/09/09.a bout. que dois je faire je veux plus travailler pour eux
....aidez moi
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